
 
 

EXAMEN DE RECRUTEMENT AU GRADE D’OUVRIER QUALIFIE OU OUVRIERE QUALIFIEE – OUVRIER 
POLYVALENT OU OUVRIERE POLYVALENTE POUR LES BESOINS DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE 

LA CULTURE 
 

CONDITIONS GENERALES D’ACCES : 

 Être de conduite irréprochable ; 

 Jouir de ses droits civils et politiques. 
 

CONDITIONS PARTICULIERES D’ACCES : 

 Être titulaire d’un diplôme au moins égal à celui qui est décerné à la fin des études E.T.S.I ou après avoir suivi les cours C.T.S.I 
ou à l’issue de la 4ème année de l’enseignement secondaire et en rapport avec la fonction à exercer. 

 Condition obligatoire : posséder une expérience de 2 ans de travail manuel dans un ou plusieurs des domaines techniques 

suivants : électricité, menuiserie, transport, etc.  

 Atout : posséder une expérience de travail manuel dans le secteur des arts plastiques. 

 

CONTENU DE L’EXAMEN : 

Cet examen sera constitué de deux épreuves distinctes (minimum de 60% requis pour l’ensemble des 2 épreuves) : 
 
1. Une épreuve pratique où le/la candidat.e sera interrogé.e sur une mise en œuvre de scénographie d'exposition (électricité, 

audiovisuel, menuiserie, peinture, etc.) 
 
2. Une épreuve orale permettant d’évaluer la perception de la fonction, la motivation et les compétences techniques liées au poste 

(peinture, sécurité, électricité, etc.) 
 

AUTRES : 

 La réserve de recrutement est valable 5 ans ; 

 Un.e ouvrier.ère qualifié.e est rémunéré.e dans l’échelle barémique D2 ; 

Estimation de la rémunération brute mensuelle indexée (index 2023) pour un temps plein : 

avec 0 année d’ancienneté :     2.596,24 €  

avec 6 années d’ancienneté :   2.851,61 €  

 Octroi de chèques-repas d’une valeur de 8 euros par jour presté (1,09 euros quote-part travailleur et 6,91 euros quote-part 

employeur) ; 

 Remboursement des frais de transports publics ; 

 Octroi d’une assurance soin de santé après un an d’occupation. 

Les candidatures doivent être adressées, par pli simple, au Service de Gestion des Ressources Humaines 

(DACCOTA), rue Henri Blès, 190C à 5000 NAMUR ou introduites, par mail, à l’adresse daccota@province.namur.be 

pour le 31 mars 2024 au plus tard. 

La date de dépôt des candidatures constitue un délai de rigueur et toute candidature réceptionnées au-delà ne 

sera pas prise en considération par le Service de Gestion des Ressources Humaines et sera déclarée irrecevable. 

Elles seront accompagnées, SOUS PEINE D’IRRECEVABILITE, d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae 

détaillé et d’une copie du diplôme requis. 
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Culture et Vivre Mieux  

IDENTIFICATION DE LA FONCTION 

 
Intitulé de la fonction 
 

Ouvrier polyvalent ou Ouvrière polyvalente affecté.e au 

secteur des arts plastiques (F/H/X) 

 
Grade 
 

Ouvrier qualifié ou Ouvrière qualifiée 

 
Échelle barémique 
 

D2 

 
Statut 
 

Contractuel 

 
Régime de travail 
 

Temps plein 

 
Service 
 

Service de la Culture 
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PRESENTATION DU SERVICE 

Mission principale du 
service 

La culture doit, dans le contexte socio-économique actuel, être porteuse 
d’enjeux sociétaux, politiques et économiques. 

Par la diversité de ses champs d’action (arts plastiques, lecture publique, 
arts en mouvement, musique, théâtre, éducation permanente, etc.), le 
Service de la Culture a pour mission de sensibiliser à tous les arts et aux 
loisirs de qualité, dans le but de développer le sens critique en toute 
intelligence et liberté, de contribuer à l’épanouissement et au 
développement de l’individu. Sur base des orientations du Collège, les 
priorités d’action sont les pratiques émergentes, la diversité des champs 
d’action, la pluralité associative, la sensibilisation à tous les arts, la 
collaboration avec les acteurs culturels de la Province, la recherche de 
moyens techniques et financiers, la création d’un lieu de référence en 
matière culturelle en province de Namur. Une attention particulière est 
portée au public jeune et au public dit « fragilisé ». 

 

Le secteur technique du Service de la Culture de la Province de Namur fait 
partie de département Gestion & Appuis. Il est un service d’appui qui 
coordonne la gestion du personnel technique en lien avec les activités se 
déroulant au sein du Delta et des activités en décentralisation. 

Position de l'agent 
dans l'organigramme 
du service 

N+2 : Cheffe de bureau administrative 

N+1 : Responsable technique 

LES MISSIONS : 

Mission principale,  
raison d’être ou finalité : 

Sous l’autorité du responsable technique en concertation avec les 
responsables du secteur arts plastiques, le technicien polyvalent ou la 
technicienne polyvalente effectue la gestion technique et logistique des 
expositions via plusieurs domaines de compétences 
(conception/menuiserie, électricité, mécanique, transport, etc.).  
 
Conception/menuiserie : Il/Elle participe à la conception et effectue la mise 
en œuvre technique de la scénographie des expositions (construction des 
panneaux (cimaises), mobilier et autres dispositifs souhaités par les 
artistes, les commissaires et les responsables arts plastiques). Au cours de 
ce processus, il/elle sera vigilant.e à l’aspect durable des scénographies 
mises en place et à la sécurité des œuvres. 
 
Electricité : Il/Elle réalise des plans d’éclairage spécifiques via le système 
KNX, DALI, etc. Le cas échéant, il/elle effectue des recommandations pour 
l’amélioration continue du système en place.  
 
Transport : Il/Elle transporte les œuvres d’art (sécurisation, 
conditionnement, etc.), et effectue leur installation (accrochage) et leur 
désinstallation (décrochage).  
 
Il/Elle est garant.e du respect des conditions d’utilisation du matériel, de 
l’application des normes de sécurité pour le personnel et le public. 
 
Il/Elle est le/la garant.e d'un bon environnement, de l’hygiène et la salubrité 
du site ainsi que d'un bon cadre de vie. 

 
Ces travaux sont effectués dans le respect des normes de conservation et 
de sécurité des œuvres établies par l’ICOM (International Council of 
Museums). 
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Missions et activités : 

GESTION TECHNIQUE ET LOGISTIQUE DES EXPOSITIONS 

Planifier l’exposition : 

- Évaluer les ressources utiles à la réalisation de l’exposition 
(moyens humains et matériel) 

- Déterminer le travail à faire (constructions, rénovations, etc.) 
- Établir un calendrier de réalisation préliminaire, le suivre pendant 

tout le projet et le modifier au besoin 
 
Préparer l’exposition :  

- S’assurer que la salle est prête pour l’installation de la nouvelle 
exposition (peinture, etc.) 

- Réaliser le plan d’éclairage 
- Effectuer le prémontage des vitrines et des sections de l’exposition 
- Planifier l’installation en s’assurant de respecter les plans de 

réalisation 
 
Transporter les objets et les œuvres :  

- Emballer les objets et les œuvres 
- Organiser le transport des prêts 

- Convoyer les objets et les œuvres 

- Assister les responsables des arts plastiques dans le suivi des 
normes et de l’état de la conservation des objets à toutes les 
étapes, incluant la présentation 

 
Monter l’exposition :  

- Coordonner les travaux de montage des éléments de l’exposition 
(accrocher les œuvres avec les dispositifs de sécurité ad hoc, 
clouer, visser, etc.) 

- Vérifier la conformité des installations au regard des prescriptions 
techniques et des règles de sécurité 

- Installer l’éclairage de la salle 
- Installer les objets et les œuvres 
- Ajuster, le cas échéant, le plan de montage 
- Sécuriser les objets et les œuvres 
- S’assurer de la bonne intégration des productions audiovisuelles et 

multimédias aux équipements de l’exposition 
- Faire approuver la mise en place de l’exposition par les 

responsables arts plastiques et/ou les commissaires extérieurs 
 
Suivre l’exposition :  

- S’assurer du bon fonctionnement de tous les éléments et 
installations durant toute la durée de l’exposition 

- Relever les déficiences et y remédier 
 

GESTION DU MATÉRIEL ET DE LA RÉSERVE D’ŒUVRES D’ART 

- Participer au rangement de l’atelier et de la réserve d’œuvres d’art 
- Assurer un contrôle périodique des conditions de bon 

fonctionnement des matériels et équipements et des conditions de 
conservation de la réserve d’œuvres d’art 

- Trouver les fournisseurs potentiels et solliciter des offres de prix  
 

MISE EN VALEUR DU SITE DELTA 

- Promouvoir une image positive du site 
- Prévenir les dégradations des infrastructures et de l’équipement  
- Participer aux besoins nouveaux d’aménagement des 

infrastructures 

- Effectuer des travaux d’entretien et des dépannages simples : 
peinture, rafraîchir les locaux, rafraîchir des panneaux 
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d’exposition, électricité, etc.  

Contraintes du poste : 

- Déplacements fréquents sur les lieux d’expositions et/ou pour le 
transport d’œuvres (Belgique ou étranger) 

- Équipement : chaussures de sécurité et uniforme 

- Horaires flottants avec amplitude variable en fonction des 
astreintes liées à l'organisation des expositions et aux transports 
d’œuvres (nuits, week-ends mais de façon très épisodique) 

- Rythme de travail soutenu, pics d'activité liés à la programmation  

- Grande disponibilité 

- Métiers à forte pénibilité et risques professionnels nombreux : 
charges lourdes, risques électriques, travail en hauteur, etc. 

- Être titulaire d'un permis B, le permis C est un plus 

 

COMPÉTENCES REQUISES POUR LE POSTE : 

Savoir : 

- Procédure de recrutement : être titulaire d’un diplôme au moins 
égal à celui qui est décerné à la fin des études E.T.S.I ou après 
avoir suivi les cours C.T.S.I ou à l’issue de la 4ème année de 
l’enseignement secondaire et en rapport avec la fonction à exercer 

- Condition obligatoire : posséder une expérience de 2 ans de travail 
manuel dans un ou plusieurs des domaines techniques suivants : 
électricité, menuiserie, transport, etc.  

- Atout : posséder une expérience de travail manuel dans le secteur 
des arts plastiques. 

- Avoir une bonne connaissance des différents matériels et 
caractéristiques techniques de fonctionnement des installations et 
outils spécialisés pour la réalisation d’expositions (lumière, matériel 
d’accroche, etc.) dont KNX et DALI à la suite de formations 
proposées 

- Avoir des connaissances théoriques et pratiques en enduit, 
plafonnage et peinture 

- Posséder une expérience dans le domaine de la manutention et 
l’accrochage d’oeuvres d’art 

- Avoir de bonnes connaissances dans divers domaines de travaux 
manuels 

- Avoir connaissance des normes d'hygiène de santé et de sécurité 

- Connaître l’Institution provinciale et le rôle du service de la Culture 
sur l’ensemble du territoire 

Savoir-faire : 

- Mettre en œuvre ses connaissances en matière d’éclairage, 
électricité, informatique, menuiserie, peinture, art plastique, pour :  

- Lire les données techniques (plan de montage, symboles, 
fiches techniques, etc.) 

- Pouvoir lire un plan, monter une exposition, manutentionner 
des œuvres d’art 

- Réaliser des plans d’éclairage et les monter 

- Construire les supports d’exposition et assurer leur entretien 
(vitrines, pieds, panneaux, etc.) 

- Effectuer les travaux d’installation des structures et de mise en 
place du mobilier en coordination avec tous les intervenants  

- Gérer le matériel :  
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- Entretenir et maintenir le matériel 

- Gérer les stocks, l’approvisionnement et l’inventaire 

- Pouvoir faire des recherches et analyses comparatives des 
produits 

- Assurer un bon suivi auprès des différents fournisseurs 
(garantie, fiche technique, formation, etc.) 

- Accompagner et traiter les demandes des utilisateurs (responsable 
de secteur, artistes, partenaires) : 

- Écouter les demandes et apporter des solutions pratiques et 
techniques 

- Relayer les demandes des usagers auprès de la hiérarchie  

- Apporter une plus-value aux créations proposées 

- Optimaliser l’utilisation des espaces dans le respect des 
normes de sécurité 

- Établir de bonnes relations fonctionnelles avec les usagers : 

- Communiquer clairement et efficacement avec les différents 
fournisseurs et prestataires de service, les personnels 
occasionnels et les intervenants techniques sur les expositions 

- Pouvoir accueillir et guider les artistes 

- Être capable de s’adapter aux différentes organisations du 
travail en équipe 

- Gérer la prévention : 

- Appliquer les normes d’hygiène, de santé et de sécurité 
adéquates concernant les travaux effectués ainsi que celles 
applicable aux locaux, tant pour soi que pour l’usager 

- Respecter et faire respecter les décisions prises par le 
Commandant des pompiers et le service de prévention 

- Veiller au respect des normes de sécurité et de conservation 
des œuvres d’art telles que définies par l’ICOM 

- Réagir face à une situation inattendue :  

- Identifier, évaluer une situation critique relative à son domaine 
d'activité 

- Adapter son comportement et/sa pratique professionnelle à 
ces situations et pouvoir le communiquer à son responsable 

- Respecter les directives dans les délais impartis 

- Faire évoluer son métier : nouvelles technologies, formations, 
benchmarking, etc. 

- Mettre en place les moyens et interventions nécessaires au 
maintien d’un environnement propre et agréable du site 

Savoir-être : 

- Travailler en équipe 

- Être organisé.e, ordonné.e et efficace 

- Avoir le sens des responsabilités : s'engager avec discernement 
dans une action relevant de ses attributions et assumer ses choix 

- Faire preuve de sens de l'analyse et esprit de synthèse 

- Être autonome en prenant des initiatives dans le cadre de ses 
responsabilités 

- Faire preuve de sens critique : s'interroger, porter un jugement 
constructif 

- Être minutieux.se, rigoureux.se et patient.e, surtout pour certaines 
tâches de précision 

- Être soucieux.se de maintenir l’environnement de travail propre et 
agréable 

- S’adapter : flexibilité et polyvalence 
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- Être ouvert.e au changement (adaptabilité), tout en n’étant pas 
dérangé.e par les tâches plus répétitives 

- Avoir une bonne endurance 

- Entretenir des relations de confiance avec ses responsables, 
relayer les informations nécessaires 

- Être sociable, avoir une ouverture d'esprit en toutes circonstances, 
bon contact avec les membres du personnel ainsi que les usagers 

- Avoir un excellent sens relationnel (contact clients, artistes, etc.) 

- Avoir une bonne présentation (proximité avec le public et les 
artistes) 

- Être disponible et attentif.ve 

- Avoir le sens de l'écoute et du dialogue 

- Avoir un grand sens de la déontologie et de la discrétion 

- Être diplomate 

- Être en bonne santé physique 

- Respecter le devoir de confidentialité 

 


